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TARIFS APPLIQUES POUR LA LOCATION DE LA SALLE COMMUNALE

Tarif horaire
: . n & ;
lsi ?11;1‘ laif (:ér Week-end Week-end 3 jours 3 jours Y2 journée eﬁ i 2;?;66 cx(t?éi?gtflzes
vaisselle vaisselle sans avee >ans avee cn cas (hors souhaitant
(8h - 18h30) | (8h - 18h30) vaisselle vaisselle vaisselle vaisselle d’obseques dhisiques) développer
une activité)
L aniislinty csassouialions 130 € 180 € 250 € 300€ 320€ 370€ :
du village
Particuliers et associations S0€ 9€
extérieurs au village 200 € 250 € 320€ 370 € 400 € 450 € 50€
Caution salle 1 000 € 1 000 € 1 000 € 1000 € 1 000 € 1 000 € - 1 000 € -
Caution nettoyage 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € 200 € - - -
Arrhes 50€ 50€ 80 € 80 € 150€ 150 € - - -

NB : en cas d’utilisation réguliére de la salle, la Commune se réserve le droit d’annuler un créneau dans un délai raisonnable dans le cas ou les locaux seraient
nécessaires a un autre besoin.
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